
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU TARN

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

ARRÊTÉ N° ARR2019_016

Objet     : Arrêté portant ouverture et organisation de l’enquête publique unique relative
au  projet  de  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  la  communauté
d’agglomération de l’Albigeois et aux propositions de Périmètres Délimités des Abords
des Monuments Historiques (PDA) sur ses communes membres

La présidente de la communauté d'agglomération de l'Albigeois, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-19 et R. 153-8 à R. 153-
10,

Vu le code du patrimoine et notamment l’article R. 621-93,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 123-1 à L.  123-18 et
R. 123-1 à R. 123-27,

Vu  les  délibérations  du  conseil  communautaire  en  date  du  17  décembre  2015
prescrivant  l’élaboration  du Plan  Local  d’Urbanisme intercommunal,  définissant  les
objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes membres et de
concertation auprès du public faisant suite à la conférence intercommunale des maires
du 10 décembre 2015,

Vu les délibérations du conseil communautaire en date des 27 mars 2017 et 9 octobre
2018  prenant  acte  des  2  débats  sur  les  orientations  générales  du  Projet
d’Aménagement et de Développement Durables,

Vu  les  délibérations  des  Conseils  Municipaux  des  communes  membres  de
l’agglomération prises entre le 20 février et le 12 avril 2017 portant sur le 1er débat
sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable,
et  entre  le  17  septembre  et  le  8  octobre  2018  portant  sur  le  2e  débat  sur  les
orientations générales du projet d’aménagement et de développement durables,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2017 prenant acte de
l'application du Code de l'Urbanisme modifié suite au décret du 28 décembre 2015,

Vu la décision du 11 octobre 2017 n° MRAE 2017DKO157 de la Mission Régionale
d’Autorité  Environnementale  soumettant  l’élaboration  du  PLUi  à  évaluation
environnementale,

Vu  les  délibérations  du  conseil  communautaire  en  date  du  18  décembre  2018
présentant le bilan de la concertation publique et arrêtant le projet de Plan Local
d’Urbanisme intercommunal et portant avis favorable sur les projets de périmètres
délimités des abords des monuments historiques situés sur les communes d’Albi, de
Saint-Juéry, de Castelnau de Lévis et de Lescure tels que proposés par les services de
l’Etat,
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Vu la décision n°E19000034/31 en date du 22 février 2019 complétée le 3 avril 2019
de  monsieur  le  Président  du  Tribunal  Administratif  de  Toulouse  désignant  la
commission  d’enquête  chargée  de  conduire  l’enquête  publique  unique  relative  à
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) et aux propositions des
Périmètres Délimités des Abords (PDA) des monuments historiques, 

Vu le classement ou l’inscription sur la liste des monuments historiques suivants:
- Commune d’Albi : site du château de Cantepau - site du château du Go, - site de
l’ancienne  commanderie  de  Rayssac,  -  site  du  temple  protestant  d’Albi  -  site  du
manoir de Lasbordes (représentant 5 périmètres)
-  Commune de  Lescure  :  site  de  l’église  Saint  Michel  et  de  la  Tour  de  l’Horloge
(regroupés dans 1 périmètre)
- Commune de Castelnau de Lévis : site des ruines du château - site de l'église Saint-
Barthélémy – site du pigeonnier des Garrabets (regroupés dans 1 périmètre)
- Commune de Saint Juéry : site de l’ancienne centrale électrique du Saut du Tarn et
la Tour des Avalats (représentant 2 périmètres)

Vu les courriers des 27 juin 2016, 4 aout 2016, 18 aout 2016, 31 aout 2016, 26
septembre 2016, 5 janvier 2017, de l’architecte des bâtiments de France, chef de
l’Unité  Départementale  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  du  Tarn,  adressant  au
Président de l’agglomération de l’Albigeois et maires concernés, la proposition de 9
périmètres  délimités  des  abords  de  12  monuments  historiques,  situés  sur  les
communes d’Albi, de Saint Juéry, de Castelnau de Lévis et de Lescure;

Vu l’ensemble des pièces du dossier soumis à l'enquête publique unique, 

Vu les différents avis recueillis sur le projet de PLUi arrêté

Après avoir consulté la commission d’enquête,

ARRÊTE

Article 1 : Objet de l’enquête publique unique
Il sera procédé pour une durée de 32 jours consécutifs du 11 juin 2019, 9h00 au 12
juillet 2019 inclus jusqu’à 17h00 à une enquête publique unique sur :
-  le  projet  d’élaboration  du  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  la
communauté d’agglomération de l’Albigeois.
-  les  9  propositions  de  Périmètres  Délimités  des  Abords  (PDA)  des  monuments
historiques, situés sur les communes d’Albi, de Saint Juéry, de Castelnau de Lévis et
de Lescure;

Cette  1ère  élaboration  du  PLU  intercommunal  vise  à  remplacer  les  documents
d’urbanisme  qui  s’appliquent  actuellement  sur  les  16  communes  qui  composent
l’agglomération Albigeoise : Albi, Arthès, Cambon d'Albi, Castelnau de Lévis, Carlus,
Cunac,  Dénat,  Fréjairolles,  Le  Séquestre,  Lescure  d'Albigeois,  Marssac-sur-Tarn,
Puygouzon,  Rouffiac,  Saint-Juéry,  Saliès  et  Terssac.  Ce  document  de  planification
urbaine a pour objet de définir et d’organiser le développement du territoire et le
cadre de vie futur des habitants du territoire de l’agglomération de l’Albigeois.
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Ces nouveaux périmètres PDA ont vocation à se substituer à la règle des rayons de
500 mètres  définie  par  la  loi  autour  des  monuments  historiques  valant  servitude
d’utilité publique. Les propositions de délimitation des abords résultent de la prise en
compte  d’une  cohérence  d’ensemble  avec  le  monument  historique  auquel  ils  sont
rattachés.

Article  2 : Maître  d’ouvrage,  autorités  compétentes  et  personnes
responsables  des  projets  auprès  desquels  des  informations  peuvent  être
demandées
2.1-  Concernant  le  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  d’agglomération  de
l’Albigeois :
Le maître d’ouvrage et l’autorité compétente sont la communauté d’agglomération de
l’Albigeois, établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
de PLU et de document d’urbanisme en tenant lieu dont le siège administratif se situe
Parc François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY.
Des  informations  peuvent  être  demandées  auprès  de  l’agglomération  au  service
Mission Territoire sis Parc François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY (téléphone : 05 63
76 06 06 ; courriel : plui@grand-albigeois.fr).

2.2-  Concernant  les  périmètres  délimités  des  abords  des  monuments  historiques
(PDAMH) :
La  personne  responsable  des  projets  est  le  Préfet  de  la  Région  Occitanie,  sur
proposition de l’architecte des bâtiments de France.
Des  informations  peuvent  être  demandées  auprès  des  services  ayant  élaboré  ce
document:
- Direction régionale des affaires culturelles, Unité départementale de l’architecture et
du patrimoine des Tarn – Hôtel de la Préfecture – place de la Préfecture 81013 ALBI
cedex 09 au numéro suivant 05 63 45 60 77.

Article 3     : Composition du dossier d’enquête publique unique
Le dossier d’enquête publique unique est constitué des éléments suivants : 
3.1- Concernant le projet de PLUI
-Les pièces administratives liées à la procédure.
-Le  projet  de  PLUi  arrêté  au  conseil  communautaire  du  18  décembre  2018
comprenant :
• le rapport de présentation incluant l’état initial de l’environnement, le diagnostic
territorial,  les explications des choix et justifications du projet,  étude amendement
Dupont ;
• le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;
• les  pièces  réglementaires  :  règlement  écrit,  règlements  graphiques  et  leurs
annexes ;
• les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ;
• les  annexes  comprenant  notamment  les  servitudes  d’utilité  publique  (SUP),
annexes  sanitaires,  périmètres  particuliers,  autres  annexes  et  documents
d’information ;
-Les avis émis par les personnes publiques associées (PPA), les personnes publiques
consultées (PPC) et les communes de l’agglomération sur le projet de PLUi. 
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3.2- Concernant les périmètres délimités des abords des monuments historiques 
- les pièces administratives liées à la procédure.
- un dossier sur les 12 monuments historiques du territoire comprenant :
• une note de présentation non technique
• une note explicative du projet de périmètre de protection modifié
• un plan du périmètre modifié.
Ces documents sont consultables selon les modalités fixées à l’article 8 ci-dessous.

Article 4 : Informations environnementales
Le projet du PLUi a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Cette évaluation et
son résumé non technique figurent dans le rapport de présentation du dossier soumis
à enquête publique. En vertu de l’article L104-6 du Code de l’Urbanisme, le projet de
PLUi a été transmis à l’autorité environnementale, qui a remis un avis daté du 2 avril
2019.  Cet  avis  figure  dans  le  dossier  soumis  à  l’enquête  publique  dans  la  partie
consacrée aux avis des PPA.
Ces documents sont consultables selon les modalités fixées à l’article 8 du présent
arrêté.

Les périmètres délimités des abords des monuments historiques ne sont ni soumis de
plein droit à une évaluation environnementale, ni soumis à la procédure d’examen au
cas par  cas  par  l’autorité  environnementale.  Ils  n’ont  donc pas  donné lieu  à  une
évaluation environnementale.

Article 5 : Désignation de la commission d’enquête
Afin de conduire l’enquête publique unique sur le projet de PLUi et propositions des
Périmètres Délimités des Abords des monuments historiques (PDA), le président du
Tribunal  Administratif  de  Toulouse  a  désigné les  22  février  2019 et  3  avril  2019
monsieur  Jacques LEFEBVRE en qualité  de  président  de la  commission  d’enquête,
messieurs Jean-Marie PUECH et Michel AZIMONT en qualité de membres titulaires.

Article 6 : Siège de l’enquête publique
Le  siège  de  l’enquête  publique  unique  est  établi  au  siège  administratif  de  la
communauté d’agglomération de l’Albigeois Parc François Mitterrand 81160 SAINT-
JUÉRY.

Article 7 : Durée de l’enquête
L’enquête  publique  unique  sur  le  projet  d’élaboration  du  Plan  Local  d'Urbanisme
intercommunal  (PLUi)  de la  communauté  d’agglomération de l’Albigeois  et  sur  les
propositions des Périmètres Délimités des Abords des monuments historiques (PDA)
se déroulera pendant une durée de 32 jours consécutifs du 11 juin 2019 à 9h00 au 12
juillet 2019 à 17h00 inclus.

Par  décision  motivée,  le  président  de  la  commission  d’enquête  peut  prolonger
l’enquête pour une durée maximale ne dépassant pas 15 jours.
Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue
initialement pour la fin de l’enquête, dans les conditions prévues au I de l’article L123-
10 du Code de l’Environnement. Enfin l’enquête pourra être suspendue ou complétée
dans les conditions définies par les articles L123-14, R 123-22 et R 123-23 du Code
de l’Environnement.
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Article  8 : Lieux,  jours et heures où le public  pourra consulter le dossier
d’enquête publique unique et avoir accès aux registres d’enquête
Le dossier d’enquête est consultable en version informatique sur le site internet de la
communauté d’agglomération de l’Albigeois (www.grand-albigeois.fr) et sur l’adresse
internet suivante https://www.registre-dematerialise.fr/plui-grand-albigeois accessible
7j/7j et 24h/24h depuis le premier jour de l’enquête publique unique à 9h00 jusqu’au
dernier jour de celle-ci à 17h00.

Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposition du
public au siège administratif  de la communauté d’agglomération de l’Albigeois Parc
François Mitterrand  81160 SAINT-JUÉRY et dans chaque mairie des 16 communes
membres aux jours et heures habituels d’ouverture au public.

4  dossiers  d’enquête  en  version  papier  seront  disponibles  aux  jours  et  heures
habituels d’ouverture au public : 
- au siège administratif de la communauté d’agglomération de l’Albigeois, Parc
François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY
- au centre technique communautaire Bâtiment A (annexe service ADS) au 47bis
rue Charcot 81000 ALBI
- en mairie de Marssac, Rue Tonimarié 81150 MARSSAC-SUR-TARN
- en mairie de Puygouzon, La Cayrié 81990 PUYGOUZON
Il s’agit des 4 lieux où se tiendront les permanences des membres de la commission
d’enquête selon le calendrier précisé à l’article 9 suivant.

En outre, 17 registres d’enquête établis sur feuillets non mobiles, côtés et paraphés,
préalablement  à  l’ouverture  de  l’enquête  publique  unique,  par  un  membre  de  la
commission d’enquête seront mis à la disposition du public au siège administratif de la
communauté d’agglomération de l’Albigeois  Parc  François  Mitterrand 81160 SAINT-
JUÉRY et dans les 16 mairies des communes membres aux jours et heures habituels
d’ouverture au public.

Des fermetures exceptionnelles peuvent avoir lieu pendant la période de l’enquête
publique compte tenu d’évènements imprévisibles.
Avant l’ouverture de l’enquête publique unique et durant celle-ci, toute personne peut,
sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d’enquête publique
auprès de madame la Présidente de la communauté d’agglomération de l’Albigeois.

Article 9 : Lieux, jours et heures où la commission d’enquête, représentée par
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public
La  commission  d’enquête,  représentée  par  un  ou  plusieurs  de  ses  membres,  se
tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations orales ou écrites lors
des permanences qu’elle tiendra sur les 4 lieux suivants:

Au siège administratif de la communauté d’agglomération de l’Albigeois, Parc François
Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY aux jours et heures suivants :
- le vendredi 14 juin 2019 de 9h00 à 12h00
- le mercredi 19 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le jeudi 27 juin 2019 de 14h00 à 17h00
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- le vendredi 5 juillet 2019 de 9h00 à 12h00
- le jeudi 11 juillet 2019 de 9h00 à 12h00 

Au centre technique communautaire Bâtiment A (annexe service ADS) au 47bis rue
Charcot 81000 ALBI aux jours et heures suivants :
- le mardi 11 juin 2019 de 9h00 à 12h00 
- le jeudi 20 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le mardi 25 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le mercredi 3 juillet 2019 de 9h00 à 12h00 
- le mardi 9 juillet de 9h00 à 12h00 
- le jeudi 11 juillet 2019 de 14h00 à 17h00

En mairie de Marssac sur Tarn, Rue Tonimarié 81150 MARSSAC-SUR-TARN aux jours
et heures suivants :
- le mardi 11 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le jeudi 20 juin 2019 de 9h00 à 12h00 
- le mardi 25 juin 2019 de 9h00 à 12h00 
- le mercredi 3 juillet 2019 de 14h00 à 17h00
- le mardi 9 juillet 2019 de 14h00 à 17h00

En mairie de Puygouzon, La Cayrié 81990 PUYGOUZON aux jours et heures suivants :
- le jeudi 13 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le mardi 18 juin 2019 de 9h00 à 12h00
- le lundi 24 juin 2019 de 14h00 à 17h00
- le mercredi 3 juillet 2019 de 14h00 à 17h00
- le jeudi 11 juillet 2019 9h00 à 12h00

Article 10 : Autres modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses
observations et propositions et modalités de leur communication
Pendant  la  durée  de  l’enquête,  le  public  pourra  consigner  ses  observations  et
propositions :
- Sur  le  registre  dématérialisé  sécurisé  accessible  via  le  site  internet  de  la
communauté d’agglomération de l’Albigeois (www.grand-albigeois.fr) et sur l’adresse
internet suivante https://www.registre-dematerialise.fr/plui-grand-albigeois accessible
7j/7j et 24h/24h depuis le premier jour de l’enquête publique unique à 9h00 jusqu’au
dernier jour de celle-ci à 17h00.
- Sur les registres d’enquête papiers établis sur feuillets non mobiles, côtés et
paraphés par un membre de la commission d’enquête, mis à la disposition du public
aux jours et heures habituels d’ouverture au public dans les 17 lieux fixés à l’article 8
précédent ;
- Par  voie  postale  en  adressant  un  courrier  au  président  de  la  commission
d’enquête du PLUi/PDA au siège administratif de la communauté d’agglomération de
l’Albigeois, Parc François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY, à faire parvenir pendant le
durée de l’enquête
- Par courrier électronique à l’adresse suivante : plui-grand-albigeois@registre-
dematerialise.fr

Le  public  aura  accès  aux  postes  informatiques  mentionnés  à  l’article  8  mis  à
disposition au siège administratif  de la communauté d’agglomération de l’Albigeois
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Parc  François  Mitterrand  81160 SAINT-JUÉRY  et  dans  chaque  mairie,  afin  de
transmettre ses observations par courrier électronique ou sur le registre dématérialisé
sécurisé.

Les observations et propositions écrites et orales du public seront également reçues
par un membre de la commission d’enquête, aux lieux, jours et heures fixés à l’article
9 ci-dessus.

Les observations et proposition formulées par le public selon les différentes modalités
mises  en  place  (registre  dématérialisé  sécurisé,  registres  papiers,  courrier
électronique,  courriers  papiers,  observations  écrites  reçues  par  la  commission
d’enquête) seront mises en ligne régulièrement et accessibles via le site internet de la
communauté d’agglomération de l’Albigeois (www.grand-albigeois.fr) et sur l’adresse
internet suivante https://www.registre-dematerialise.fr/plui-grand-albigeois pour être
consultable par le public.

Les observations et propositions reçues après le 12 juillet 2019 à 17h00 ne pourront
pas être prises en considération par la commission d’enquête.

Article 11 : Publicité de l’enquête
Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête unique sera publié quinze
jours au moins avant le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de
l'enquête, dans deux journaux diffusés dans le département du Tarn.

Cet  avis  sera  affiché  notamment  au  siège  administratif  de  la  communauté
d’agglomération de l’Albigeois  et dans les mairies des communes membres et sur
différents emplacements sur le territoire de l’agglomération 15 jours au moins avant
la date d’ouverture de l’enquête publique unique et pendant toute la durée de celle-ci.

L’avis  au  public  sera  également  publié  sur  le  site  internet  de  la  communauté
d’agglomération  de  l’Albigeois  (www.grand-albigeois.fr)  et  sur  l’adresse  internet
suivante https://www.registre-dematerialise.fr/plui-grand-albigeois

Une copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête
unique avant l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne la première insertion, et au
cours de l'enquête pour la deuxième insertion.

Article 12 : Clôture des registres d’enquête
A l’expiration du délai de l’enquête prévu à l’article 7, les registres d’enquête déposés
dans les 16 communes et au siège de la communauté d’agglomération de l’Albigeois
seront transmis sans délai au président de la commission d’enquête et clos et signés
par lui.
Dès réception du registre et des documents annexés, le président de la commission
d’enquête rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet et lui communiquera
les observations écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le
responsable  du  projet  disposera  d’un  délai  de  quinze  jours  pour  produire  ses
observations éventuelles.

Article  13 : Élaboration  et  remise  du  rapport  et  des  conclusions  de  la
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commission d’enquête
A défaut d’une demande motivée de report de délai adressée à madame la présidente
de la  communauté d’agglomération  de l’Albigeois  par  monsieur  le  président  de la
commission d’enquête, cette dernière dispose d’un délai de trente jours à compter de
la date de clôture de l’enquête, pour transmettre au responsable du projet le dossier
de l’enquête  accompagné du registre  et  des  pièces  annexées,  son rapport  et  ses
conclusions  motivées  pour  chaque  objet  de  la  dite  enquête.  Le  président  de  la
commission  d’enquête  transmettra  simultanément  une  copie  du  rapport  et  des
conclusions motivées au Président du tribunal administratif de Toulouse.

Article  14 : Lieux où,  à l’issue de l’enquête,  le  public  pourra consulter  le
rapport et les conclusions de la commission d’enquête
Dès  leur  réception,  madame la  présidente  de  la  communauté  d’agglomération  de
l’Albigeois adresse une copie du rapport et des conclusions motivées de la commission
d’enquête aux maires des 16 communes membres pour y être tenue à la disposition
du public sans délai pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
Le public pourra également consulter ce rapport et ces conclusions sur le site internet
de  la  communauté  d’agglomération  de  l’Albigeois  (www.grand-albigeois.fr)  et  sur
l’adresse internet suivante https://www.registre-dematerialise.fr/plui-grand-albigeois
et directement au siège administratif de la communauté d’agglomération de l’Albigeois
Parc  François  Mitterrand  81160 SAINT-JUÉRY  aux  jours  et  heures  habituels
d’ouverture pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.

Article 15 : Décisions adoptée à l’issue de l’enquête
A l’issue  de  l’enquête  publique  unique  le  PLUi,  éventuellement  modifié  pour  tenir
compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport
de  la  commission  d’enquête,  est  approuvé  par  le  conseil  communautaire  de
l’agglomération.
15.1- Concernant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal:
L’autorité compétente pour statuer est le Conseil de la communauté d’agglomération,
qui  se  prononcera  par  délibération  à  la  majorité  des  suffrages  exprimés  sur
l’approbation  du  Plan  Local  d’Urbanisme  intercommunal  d’agglomération  de
l’Albigeois. Sous réserve que l’économie générale du PLUi ne soit pas remise en cause
il pourra, au vu des résultats de l’enquête publique, décider s’il y a lieu d’apporter des
modifications au projet en vue de cette approbation. 

15.2- Concernant les périmètres délimités des abords des monuments historiques:
Conformément au code du patrimoine, les projets de périmètres délimités des abords
éventuellement  modifié  pour  tenir  compte  des  conclusions  de  l'enquête  publique
seront soumis au conseil de la communauté d’agglomération pour accord en vue de
leur création par arrêté du Préfet de Région, et de leur annexion au PLUi au titre de
servitude d’utilité publique, conformément au code de l’urbanisme. 
En  cas  de  désaccord  de  l’Agglomération,  les  projets  de  périmètres  délimités  des
abords seront approuvés par décret en Conseil d’État après avis de la commission
régionale  du  patrimoine  et  de  l’architecture  ou  de  la  commission  nationale  du
patrimoine et de l’architecture, selon que les périmètres excèdent ou non un rayon de
cinq cent mètres autour du monument historique.

Article 16 : Exécution du présent arrêté
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DU TARN

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

Monsieur le  président de la  commission d’enquête et  madame la présidente de la
communauté  d’agglomération  de  l’Albigeois  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage au siège administratif de la communauté
d’agglomération de l’Albigeois, Parc François Mitterrand 81160 SAINT-JUÉRY et dans
les mairies des communes membres 15 jours au moins avant la date d’ouverture de
l’enquête publique unique et pendant toute la durée de celle-ci.
Une copie du présent arrêté sera adressée :
- A monsieur le préfet du département du Tarn,
- Aux maires des 16 communes membres de l’agglomération
- A monsieur le président du Tribunal Administratif de Toulouse,
- A monsieur le président de la commission d’enquête

Fait à Saint-Juéry, le 

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL
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